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BURKINA FASO 

 

Unité-Progrès-Justice 

 

BURKINA FASO 

------------ 

Unité Progrès Justice 

 

ARRETE n°2017__/MEEVCC/MAAH/MATD/MINEFID/ 

portant indemnisation ou compensation des 

dommages causés aux arbres et végétaux lors des 

opérations d’expropriation pour cause d’utilité 

publique au Burkina Faso. 

 

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’ECONOMIE VERTE 
ET DU CHANGEMENT CLIMATIQUE,  

 
LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE ET DES AMENAGEMENTS 

HYDRAULIQUES,  
 

LE MINISTRE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE 
LA DECENTRALISATION, 

 
LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DU 

DEVELOPPEMENT, 
 
 

 
VU la Constitution ; 

VU le décret n° 2016-001/PRES du 06 janvier 2016 portant nomination du 

Premier Ministre ; 

VU le décret n°2017-075/PRES/PM du 12 janvier 2017 portant composition 

du Gouvernement ; 

VU la loi n°….-2017/AN …… portant expropriation pour cause d’utilité 

publique et indemnisation des personnes affectées par les aménagements 

et projets d’utilité publique ou d’intérêt général au Burkina Faso. 

VU le décret n° 2006-362/PRES/PM/MEDEV/MATD/MFB/ MAHRH/MID/MECV 

du 20 juillet 2006 portant adoption de la politique nationale 

d’aménagement du territoire ; 
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VU le décret n°2017-0148/PRES/PM/SGG-CM du 23 mars 2017 portant 

attributions des membres du Gouvernement ; 

 

VU le décret n°2016-027/PRES/PM/SGG-CM du 23 février 2016 portant 

organisation-type des départements ministériels ; 

Vu le décret n° 2016-383/PRES/PM/MEEVCC du 20 mai 2016, portant 

organisation du Ministère de l’Environnement, de l’Economie Verte et du 

Changement climatique ; 

 

VU le décret n°2016-381/PM/MINEFID du 20 mai 2016 portant organisation 

du Ministère de l’économie, des finances et du développement ; 

 

VU la loi n°034-2012/AN du 02 juillet 2012 portant Réorganisation Agraire et 

Foncière au Burkina Faso 

Vu la loi n° 006-2013/AN du 02 Avril 2013, portant code de l’environnement au 

Burkina Faso ; 

Vu la Loi n° 003-2011/AN du 05 avril 2011, portant code forestier au Burkina 

Faso ; 

Vu la loi n° 034-2009/AN du 16 juin 2009, portant régime foncier rural au 

Burkina Faso ; 

 

VU la loi n° 055-2004/AN du 21 décembre 2004, portant code général des 

collectivités territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; 

 

Vu le Décret n° 98-322/PRES/PM/MEE/MCIA/MEM/MS/MATS/METSS/MEF du 

28 juillet 1998, portant conditions d’ouverture et de fonctionnement des 

établissements dangereux, insalubres et incommodes ; 

 

Vu

  

Le décret n°2015-1187/PRES-TRANS/PM/MERH/MATD/MME/MS 

/MARHASA / RA/MICA/MHU/MIDT/MCT du 22 octobre 2015, portant 

conditions et procédures de réalisation et de validation de l’évaluation 

environnementale stratégique, de l’étude et de la notice d’impact 

environnemental et social ;  

  

 

ARRETENT 
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article 1: En application des articles 5 et 41 de la loi N°… -2017/AN du-------

portant expropriation pour cause d’utilité publique et indemnisation des 

personnes affectées par les aménagements et projets d’utilité publique ou 

d’intérêt général au Burkina Faso, le présent arrêté détermine les barèmes pour 

le calcul de l’indemnisation ou la compensation des dommages causés aux 

arbres lors d’expropriations pour cause d’utilité publique. 

 

Article 2 : Les personnes qui perdent des revenus provenant de l’exploitation 

des arbres et des végétaux, du fait d’une expropriation pour cause d’utilité 

publique sont bénéficiaires de l’indemnisation.  

 

Article 3 : La compensation bénéficie à la communauté locale et s’effectue sous 

la forme de plantations en remplacement des arbres effectivement détruits afin 

de restaurer à termes les fonctions écologique, socio-culturelle et esthétique.  

 

La compensation concerne tous les sujets dont le diamètre du tronc mesuré à   

1,30 m au-dessus du sol atteint au moins 3 cm. 

 

 
CHAPITRE II : PRINCIPES DE BASE POUR L’INDEMNISATION DES DOMMAGES 

CAUSES AUX ARBRES  

 

Article 4 : L'arbre est un investissement et un capital générateur de bénéfices 

générés le plus souvent à moyen et long termes. Sa valeur tient compte à la fois 

de l’investissement initial et des revenus futurs attendus par la personne 

affectée par le projet (PAP).  

 

Article 5 : Le coût de la compensation doit permettre de fournir à la 

communauté locale dans le futur un arbre de remplacement ayant les fonctions 

équivalentes à celles de l’arbre détruit. 

 

Article 6 : Les espèces protégées non plantées sont indemnisées au profit de la 

PAP selon les cas pour leurs fruits, fleurs, feuilles, résines et tanins, en sus du 

reboisement compensatoire de ces espèces à réaliser au profit de la 

communauté locale. 
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Article 7 : Les espèces protégées plantées seront indemnisées sur la base des 

critères suivants : 

- les charges de production encourues ; 

- la valeur monétaire annuelle de la production fruitière ; 

- le taux de rentabilité interne de l'exploitation ; 

- un taux de correction de 20% de la valeur de l'indemnisation tenant 

compte de la marge bénéficiaire moyenne observée pour les plantations à 

but de production de bois ou de fruits.  

 

Article 8: L'indemnisation pour les arbres fruitiers sauvages et domestiques 

prend en compte le diamètre du tronc mesuré à 1,30 m au-dessus du sol et/ou 

les critères basés sur : 

- la période avant l'âge d'entrée en production ; 

- la période d'entrée en production ; 

- la période de pleine production ; 

- la période de décroissance de la production. 

 

Article  9 : les espèces plantées pour la production du bois sont indemnisées 

sur la base  des critères suivants : 

- les catégories des produits ligneux escomptés (bois d’œuvre, bois de 

service et bois de feu) ; 

- l’âge et/ou le diamètre du tronc mesuré à 1,30 m au-dessus du sol. 

 

Article 10 : Les reboisements compensatoires sont prévus pour : 

- les espèces forestières protégées non plantées ; 

- les autres espèces forestières. 

 

CHAPITRE III : METHODES DE CALCUL DES BAREMES  

 

Article 11 : L'indemnisation pour les espèces protégées plantées, les fruitiers 

domestiques, les espèces plantées pour la production de bois, est déterminée à 

partir de la valeur d'attente du fonds forestier et de la valeur d'attente de 

l'arbre (ou de la plantation) ou de la valeur du pied des espèces protégées non 

plantées affectée d’un coefficient de correction de 20% en sus pour les espèces 

protégées plantées. 
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Article 12 : Le fonds forestier est constitué de tous les éléments qui restent sur 

le terrain après la coupe de tous les arbres, c'est - à - dire le sol garni de son 

infrastructure (desserte, parcellaire, drainage, ...) et de ses potentialités de 

régénération (graines et souches des arbres).Il est calculé à partir de la formule 

suivante : 

 

i = n 

(Fn) = ∑   (Ri – Di) (1+r) n - i 

i =0       (1 + r) n  - 1                

 

Fn           = Valeur d'attente du fonds forestier à l'année n 

n             = durée d'exploitabilité maximale fixée  (âge maximal d'exploitation) 

i              = une année déterminée de la vie de l'exploitation 

Ri – Di    = recettes et dépenses de nature sylvicole survenant à l’année i  

r             =  taux de rentabilité interne  

 

Article 13 :La valeur d'attente d'un arbre ou d'un peuplement forestier 

correspond à sa valeur actuelle non exploitable, calculée par escompte des 

récoltes de produits forestiers que le propriétaire peut en attendre et des 

charges restantes à supporter pour les obtenir. Elle traduit l’espoir d’une 

recette future et la capitalisation d’un placement sous la forme de l'arbre planté 

ou du peuplement forestier mis en place. Elle est déterminée à partir de la 

formule suivante : 

 

 

                                    i = n 

V (a)= F (1+r) a - n  + ∑ (Ri – Di) (1+r) a - i 

i = a 

 

V (a)= Valeur d'attente de l'arbre (ou de la plantation) à l'année a 

n       = Age d'exploitabilité maximale de l'arbre (ou de la plantation)  

a       = Age des arbres au moment de l’estimation  

i        =  i (années) prend successivement les valeurs a, a+1, .... n   

Ri – Di =  Recettes et dépenses survenues à l’année i 
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F       =  Valeur vénale du fonds forestier pour une plantation où les arbres 

ont le même âge  

r        =  Taux de rentabilité interne de l'exploitation. Ce taux est calculé à 

partir de la  

              fonction TRI () du logiciel Excel. 

 

Article 14 : Les charges de production (coûts des travaux sylvicoles, de 

protection) et les productivités des espèces (nombre de pieds, rendements des 

productions fruitières à l'hectare) applicables dans le cadre des calculs sont 

celles recommandées par les services de vulgarisation. 

 

Article 15 : L'indemnisation des dommages causés aux arbres des fruitiers 

sauvages porte sur les quantités des produits forestiers non ligneux (PFNL) 

marchands de l'arbre (fruits, fleurs, feuilles, résines, tannins) calculées à l'aide :  

- d'équations allométriques de prédilection des productions sur pied pour 

les espèces suivantes : Parkiabiglobosa (néré), Vitellariaparadoxa (karité), 

Tamarindusindica (tamarinier), Balanites aegyptiaca (dattier du désert), 

Adansoniadigitata (baobab), Saba senegalensis(liane goîne) et 

Sclerocaryabirrea(prunier sauvage); 

- des données issues des fiches techniques sur les productivités des 

espèces concernées. 

 

Article 16 : Le montant du reboisement compensatoire est déterminé en 

prenant en compte les éléments suivants : 

- le diamètre du tronc mesuré à 1,30 m au - dessus du sol de l'arbre détruit 

; 

- le nombre d'arbres de remplacement pour chaque arbre détruit ; 

- les coûts de mise en place, d'entretien, de protection des arbres de 

remplacement et des frais de suivi technique des réalisations sur les trois 

(3) premières années  qui suivent la mise en place des plants. 

 

Les espèces de remplacement doivent être constituées majoritairement 

d'espèces locales. Elles seront identifiées de commun accord avec les 

collectivités territoriales bénéficiaires et les services forestiers.  
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CHAPITRE IV : Barèmes d’indemnisation des dommages causés aux arbres et 

aux plantes 

Article 17 : Les barèmes d’indemnisation des dommages causés aux arbres 

plantés sont définis ainsi qu'il suit pour les espèces suivantes : 

 

1. Eucalyptus camaldulensis 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

1ère rotation 2ème rotation 3ème rotation 

˂ 1 700 7 1 750 14  1 300 

1 900 8 2 000 15 1 500 

2 1 000 9 2 100 16 1 600 

3 1 200 10 2 400 17 1 900 

4 1 400 11 2 700 18 2 100 

5 1 600 12 3 000 19 2 400 

6 1 800 13  3 300 20 2 700 

 

2. Gmelinaarborea 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 500 7 1 200 14  2 400 

1 600 8 1 300 15 2 600 

2 700 9 1 500 16 2 900 

3 800 10 1 700 17 3 200 

4 900 11 1 800 18 3 400 

5 1 000 12 2 000 19 3 700 

6 1 100 13  2 200 ≥ 20 3 900 

 

3. Senna siamea (Cassia) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 700 6 1 300 

1 800 7 1 400 

2 900 8 1 500 

3 1 000 9 1 700 

4 1 100 ≥10 1 800 

5 1 200   
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4. Azadirachtaindica (Neemier) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 500 5 1 000 

1 600 6 1 100 

2 700 7 1 200 

3 800 ≥8 1 500 

4 900   

 

5. Terminaliamentalis (Arbre à étage) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 1 000 7 2 100 14  3 500 

1 1 200 8 2 300 15 3 800 

2 1 300 9 2 500 16 4 000 

3 1 500 10 2 700 17 4 300 

4 1 600 11 2 900 18 4 600 

5 1 800 12 3 100 19 4 900 

6 2 000 13  3 300 ≥ 20 5 000 

 

6. Delonixregia (Flamnoyant) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 1 200 7 2 400 14  3 700 

1 1 400 8 2 500 15 4 00 

2 1 600 9 2 700 16 4 200 

3 1 700 10 2 900 17 4 400 

4 1 900 11 3 100 18 4 700 

5 2 000 12 3 300 19 4 900 

6 2 200 13  3 500 ≥ 20 5 000 
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CHAPITRE V : Barèmes d’indemnisation des dommages causés aux espèces 

forestières non plantées, jouissant d’une protection particulière et 

pourvoyeuses des principaux PFNL 

Article 18 : Les barèmes d’indemnisation applicables dans le cadre des espèces 

forestières non plantées jouissant d’une protection particulière et 

pourvoyeuses des principaux PFNL sont définis ainsi qu'il suit pour les espèces 

suivantes : 

 

1. Acacia senegal (gommier blanc) 

Age de l'arbre 
(années) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Domaine sahélien et secteur phytogéographique nord - 
soudanien 

[5-10 [ 750 

[10 - 15[  1 000 

≥ 15  2 000 

 

2. Adansonia digitata (baobab) 

Diamètre du tronc de l'arbre  à 
1,30 m au-dessus du sol (cm) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Domaine soudanien et sahélien 

] 0 - 10 [ 2 500 

[10 - 20 [ 4 500 

[20 - 30[ 7 000 

[30 - 50 [ 20 000 

[50 - 100 [  39 000 

[100 - 150 [  68 000 

≥ 150 100 000 

 

3. Vitellaria paradoxa (karité) 

Diamètre du tronc de l'arbre  à 
1,30 m au-dessus du sol (cm) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Sud-soudanien 

[5 - 15 [ 7 000 

[15 - 25 [ 10 000 

≥ 25 40 000 

Nord-soudanien 

[5-15 [ 4500 

[15-25 [ 7000 

≥ 25 27500 

Sub - sahélien 

[5-15 [ 2 000 

[15-25 [ 4 000 

≥ 25 15 000 
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4. Bombax costatum (kapokier à fleurs rouges) 

Diamètre du tronc de l'arbre  
à 1,30 m au-dessus du sol 

(cm) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Domaine soudanien 

[10 - 25 [ 2 000 

[25 - 50 [ 5 500 

≥ 50  17 500 
 

5. Parkia biglobosa (néré) 

Diamètre du tronc de l'arbre  à 
1,30 m au-dessus du sol (cm) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Sud  - soudanien 

[15-25 [ 10 000 

[25-35 [ 20 000 

≥35 50 000 

Nord  - soudanien 

[15-25 [ 5 000 

[25-35 [ 15 000 

≥ 35 20 000 
 

6. Tamarindus indica (tamarinier) 

Diamètre  du tronc de l'arbre à 
1,30 m au - dessus du sol (cm) 

Montant de l'indemnisation par 
arbre (F CFA) 

Nord - soudanien 

[25 - 35 [ 20 000 

[35 - 45 [ 46 000 

≥ 45 56 000 

Sub - sahélien  

[25-35 [ 18 500 

[35-45 [ 48 000 

≥ 45 83 000 
 

CHAPITRE VI : Barèmes d’indemnisation des dommages causés aux espèces 

forestières ne jouissant pas d’une protection particulière et pourvoyeuses 

des principaux PFNL 

Article 19 : Les barèmes d’indemnisation applicables dans le cadre des espèces 

forestières plantées, ne jouissant pas d’une protection particulière et 

pourvoyeuses des principaux PFNL sont définis ainsi qu'il suit pour les espèces 

suivantes : 
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1. Detarium microcarpum (kaga en moore ou en dioula) 

Diamètre du tronc de l'arbre   
à 1,30 m au-dessus du sol (cm) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Sud-soudanien 

[1-16 [ 300 

[16-30[ 1 000 

≥ 30  2 200 

Nord-soudanien 

[3-15[ 200 

[15-27[ 400 

≥ 27 1 300 
 

 

2. Senegalia macrostachya (ex. Acacia macrostachya)(zamanen en moore) 

Diamètre du tronc de l'arbre  à 
1,30 m au-dessus du sol (cm) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Nord-soudanien 

[ 5 - 10 [ 3 400 

[ 10 - 20 [ 12 000 

≥  20 28 000 
 

3. Lannea microcarpum (raisinier sauvage) 

Diamètre du tronc de l'arbre  à 
1,30 m au-dessus du sol (cm) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Domaine soudanien 

[ 10 - 25 [ 2 000 

[ 25 - 50 [ 6 000 

≥ 50 18 000 
 

4. Ziziphus mauritiana (jujubier) 

Diamètre du tronc de l'arbre  à 
1,30 m au-dessus du sol (cm) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Nord-soudanien 

[ 5 - 10 [ 1 500 

[ 10 - 20 [ 2 000 

≥  20 2 500 
 

5. Saba senegalensis (liane goîne) 

Unité 
Montant par arbre 

(F CFA) 

Pied 4 000 
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6. Sclerocarya birrea (prunier sauvage) 

Diamètre du tronc de l'arbre  à 
1,30 m au-dessus du sol (cm) 

Montant par arbre 
(F CFA) 

Domaine soudanien 

[10 - 20 [ 2 500 

[ 20 - 30 [ 5 500 

≥30  10 000 
 

7. Borassus ake assii (rônier) 

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

Domaine soudanien  

[5-10[ 30 000 

[10-20[ 140 000 

≥ 20 195 000 
8. Balanites aegyptiaca (dattier du désert) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHAPITRE VII : Barèmes d’indemnisation des dommages causés aux espèces 

forestières plantées pour le bois de service 

 

Article 20 : Les barèmes d’indemnisation applicables dans le cadre des 

espècesforestières plantées pour le bois de service sont définis ainsi qu'il suit 

pour les espèces suivantes : 

 

1. Afzeliaafricana 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de l'arbre 
(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 1 200 14  5 00 28 13 500 

1 1 500 15 5 300 29 14 500 

2 1 700 16 5 700 30 15 500 

3 1 900 17 6 200 31 16 600 

4 2 100 18 6 700 32 17 700 

5 2 300 19 7 100 33 19 00 

6 2 500 20 7 700 34 20 200 

Diamètre  du tronc de l'arbre à 
1,30 m au - dessus du sol (cm) 

Montant de l'indemnisation par 
arbre (F CFA) 

Nord - soudanien   

ⱹ5 - 15 [ 10 000 

[15 - 20 [ 23 000 

≥ 20  28 000 

Sub - sahélien et sahélien strict 

ⱹ 5 - 15 [ 10 000 

[15 - 20 [ 24 000 

≥ 20 40 000 
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7 2 800 21 8 300 35 21 600 

8 3 000 22 8 900 36 23 100 

9 3 300 23 9 600 37 24 600 

10 3 600 24 10 200 38 26 300 

11 4 000 25 11 000 39 28 100 

12 4 300 26 11 800 ≥40 28 500 

13  4 600 27 12 600   

 

2. Anogeissusleocarpus 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de l'arbre 
(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 1 200 14  5 000 28 13 500 

1 1 500 15 5 300 29 14 500 

2 1 700 16 5 700 30 15 500 

3 1 900 17 6 200 31 16 600 

4 2 100 18 6 700 32 17 700 

5 2 300 19 7 100 33 19 00 

6 2 500 20 7 700 34 20 200 

7 2 800 21 8 300 35 21 600 

8 3 000 22 8 900 36 23 100 

9 3 300 23 9 600 37 24 600 

10 3 600 24 10 200 38 26 300 

11 4 000 25 11 000 39 28 100 

12 4 300 26 11 800 ≥40 28 500 

13  4 600 27 12 600   
 

3. Ceibapentandra 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de l'arbre 
(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 1 200 17 4 000 34 8 700 

1 1 400 18 4 200 35 9 100 

2 1 600 19 4 400 36 9 400 

3 1 700 20 4 600 37 9 800 

4 1 900 21 4 900 38 10 200 

5 2 000 22 5 100 39 10 600 

6 2 200 23 5 400 40 11 000 

7 2 300 24 5 600 41 11 500 

8 2 500 25 5 900 42 12 00 

9 2 600 26 6 200 43 12 400 

10 2 800 27 6 400 44 12 800 

11 3 00 28 6 700 45 13 300 

12 3 200 29 7 000 46 13 800 

13  3 300 30 7 300 47 14 300 

14  3 500 31 7 700 48 14 900 
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15 3 600 32 8 000 49 15 400 

16 3 800 33 8 400 ≥50 15 500 
 

4. Khayasenagalensis (Caïlcédrat)   

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de l'arbre 
(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 1 200 14  5 000 28 13 500 

1 1 500 15 5 300 29 14 500 

2 1 700 16 5 700 30 15 500 

3 1 900 17 6 200 31 16 600 

4 2 100 18 6 700 32 17 700 

5 2 300 19 7 100 33 19 00 

6 2 500 20 7 700 34 20 200 

7 2 800 21 8 300 35 21 600 

8 3 000 22 8 900 36 23 100 

9 3 300 23 9 600 37 24 600 

10 3 600 24 10 200 38 26 300 

11 4 000 25 11 000 39 28 100 

12 4 300 26 11 800 ≥40 28 500 

13  4 600 27 12 600   

 

5. Prosopis africana 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de l'arbre 
(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 1 200 14  5 000 28 13 500 

1 1 500 15 5 300 29 14 500 

2 1 700 16 5 700 30 15 500 

3 1 900 17 6 200 31 16 600 

4 2 100 18 6 700 32 17 700 

5 2 300 19 7 100 33 19 00 

6 2 500 20 7 700 34 20 200 

7 2 800 21 8 300 35 21 600 

8 3 000 22 8 900 36 23 100 

9 3 300 23 9 600 37 24 600 

10 3 600 24 10 200 38 26 300 

11 4 000 25 11 000 39 28 100 

12 4 300 26 11 800 ≥40 28 500 

13  4 600 27 12 600   
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6. Pterocarpuserinaceus 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de l'arbre 
(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 1 200 14  5 000 28 13 500 

1 1 500 15 5 300 29 14 500 

2 1 700 16 5 700 30 15 500 

3 1 900 17 6 200 31 16 600 

4 2 100 18 6 700 32 17 700 

5 2 300 19 7 100 33 19 00 

6 2 500 20 7 700 34 20 200 

7 2 800 21 8 300 35 21 600 

8 3 000 22 8 900 36 23 100 

9 3 300 23 9 600 37 24 600 

10 3 600 24 10 200 38 26 300 

11 4 000 25 11 000 39 28 100 

12 4 300 26 11 800 ≥40 28 500 

13  4 600 27 12 600   

 

7. Pterocarpuslucens (bois rose)   

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de 
l'arbre 

(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

Age de l'arbre 
(années) 

Montant  
par arbre  
(F CFA) 

˂ 1 1 200 14  3 100 28 5 400 

1 1 400 15 3 200 29 5 600 

2 1 500 16 3 400 30 5 800 

3 1 700 17 3 500 31 6 000 

4 1 800 18 3 600 32 6 300 

5 1 900 19 3 800 33 6 500 

6 2 100 20 4 000 34 6 700 

7 2 200 21 4 100 35 6 900 

8 2 300 22 4 300 36 7 100 

9 2 500 23 4 500 37 7 300 

10 2 600 24 4 700 38 7 500 

11 2 700 25 4 900 39 7 700 

12 2 900 26 5 100 ≥40 8 000 

13  3 000 27 5 200   

 

CHAPITRE VIII : Indemnisation des dommages causés aux fruitiers 

domestiques  

Article 21 : Les barèmes d’indemnisation applicables dans le cas des arbres fruitiers 

domestiques sont définis ainsi qu'il suit pour les espèces suivantes : 
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1. Musa paradisiaca (Bananier, variété douce) 

Age du pied  
(mois)  

Montant par arbre (F CFA) 

0 2 000 
1 2 300 
2 2 600 
3 2 900 
4 3 300 
5 3 600 

6 4 000 

7 4 400 

≥ 8 5 000 

 

2. Mangiferaindica (manguier variété greffée)  

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂ 1                       6 500    

1                     10 200    

2                     13 900    

3                     17 900    

4                     22 200    

5                     24 800    

6                     25 000    

≥  7                     25 100    

 

3. Mangiferaindica  (manguier variété ordinaire)  

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂ 1                       6 400    

1                       9 700    

2                     13 000    

3                     16 000   

4                     18 800    

≥ 5                     19 400    
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4. Citrus sinensis (oranger) 

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂ 1                       3 900    

1                       5 900    

2                       7 900    

3                       9 600    

4                     11 100    

5                     11 900    

6                     12 600    

7                     13 000    

8                     13 300    

≥ 9                     13 500    

 

5. Citrus limon (citronnier variété greffée) 

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂ 1 3 900 

1 6 400 

2 9 200 

3 10 300 

4 11 900 

5 15 500 

6 17 100 

7 18 600 

8 20 100 

9 21 500 

10 22 900 

11 23 800 

≥ 12 24 100 
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6. Citrus limon  (citronnier variété ordinaire) 

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂ 1                       3 900    

1                       6 300    

2                       8 900    

3                     10 200    

4                     11 500    

5                     14 600    

6                     15 700    

7                     16 900    

8                     18 200    

9                     19 500    

10                     20 800    

11                     21 800    

12                     22 400    

≥ 13                     22 500    

 

7. Psidium goyava (goyavier variété greffée) 

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂ 1                       4 800    

1                       7 300    

2                       9 800    

3                     10 800    

4                     11 700    

5                     13 000    

≥ 6                     13 100    
 

8. Psidiumgoyava  (goyavier variété ordinaire) 

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂ 1                       4 000    

1                       5 800    

2                       7 500    

3                       8 300    

4                       8 900    

≥ 5                       9 300    
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9. Caricapapaya (papayer variété greffée) 

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂ 1                       1 600    

1                       1 500    

2                           800    

 

10. Caricapapaya  (papayer variété ordinaire) 

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂ 1                       2 100    

1                       1 800    

2                       1 100    

 

11. Anacardium occidentale (anacardier)  

Age de l'arbre (années) Montant par arbre (F CFA) 

˂  1                       6 500    

1                       9 900    

2                     13 200    

3                     14 800    

4                     16 200    

5                     16 800    
 

CHAPITRE IX : Reboisements compensatoires 

Article 22 : Le barème pour les reboisements compensatoires est défini comme suit : 

 

 

Diamètre  du tronc de 
l'arbre à 1,30 m  

au - dessus du sol (cm) 

Nombre de plants de 
remplacement par arbre 

abattu 

Montant de la compensation  
par arbre détruit 

(F CFA) 

[5 - 15[ 2 7 125  

[15 - 25[ 3 10 688 

[25 - 35[ 4 14 250 
[35 - 45[ 5 17 813 

[45 - 55[ 6 21 375 

[55 - 65[ 7 24 938 

[65 - 75[ 8 28 500 

[75 - 85[ 9 32 063 

[85 - 95[ 10 35 625 
[95 - 100[ 11 39 188 

≥ 100 12 42 750 
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CHAPITRE VIII : Dispositions finales 

 

Article 23:Pour les arbres des autres espèces non énumérées dans le présent 

arrêté, les barèmes pour de calcul de l’indemnisation seront élaborés au cas par 

cas par les services techniques du Ministère chargé des forêts ou sous leur 

contrôle. Les valeurs issues de ces barèmes feront l'objet d'un arrêté conjoint 

des Ministres en charge  des forêts et des finances, en additif au présent arrêté. 

 

Article 24:Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures contraires 

sur les barèmes pour le calcul de l’indemnisation ou des coûts de la 

compensation des dommages causés aux arbres lors d’expropriations pour 

cause d’utilité publique ou d’intérêt général. 

 

Article 25: Le Ministre de l’Environnement, de l’Economie Verte et du 

Changement Climatique, le Ministre de l’Agriculture et des Aménagements 

Hydrauliques, le Ministre de l’Administration Territoriale et de la 

Décentralisation, le Ministre de l’Economie, des Finances et du Développement, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 

sera publié au Journal Officiel du Faso. 

 
 
Ouagadougou, le  

 

Le Ministre de l’Economie, des Finances et 
du Développement 

 
 
 
 
 
Hadizatou Rosine COULIBALY/SORI 

Officier de l’Ordre National 

 

 Le Ministre de l’Environnement, 
de l’Economie Verte et du 
Changement Climatique 

 
 
 

Batio Nestor BASSIERE 
Officier de l’Ordre National 

Le Ministre de l’Administration 
Territoriale et de la Décentralisation 

 
 
 

Siméon SAWADOGO 
Officier de l’Ordre National 

 Le Ministre de l’Agriculture et 
des Aménagements 

Hydrauliques 
 
 

Jacob OUEDRAOGO 
Officier de l’Ordre National 

 


